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découverteschimiques, se.tenajen tàl'écart;.Il aurait suffi d'ail 14. Ø EU 3TT I - T
leurs, pour lésélo gner dese domestiques étrangers qui, dans
leur.croyance' etaient désigés, rien'queparYenr couleur bronée
pour, tre s;gt'suible',~ ,, t..r' ''.'r ,dJVN1Sg:t dbe. rEBMTE E MONTMLAGNQu1 es -ce quue&t.d atta ýsale à,âdaiéer ?,demranda'brus-

uement Rod-ölpe,enjäliquant une fenêtre où apparaissait une-
umîere.Est-ce que'jaurais des.visites a.cette -heure? ..

-Un ami du maître,. dit Kalu,. a vec cet air d'humble obéis AU NE assernbléespeciale du onseil Muni cpal du Comté de
aii ùi luiét'ait' odiiair. YaallnelPauraitpas laissé entrer - Montmagny,.dlûment. convoquée par avis special donne a

sa'dredi-e '.. tous les iembres dü"éonseil par le prefet du dit Conseil Mui-
Ils dépassèrent le fossé et entrèrent dane ce qui avait ét cljdis pal, tenue a ontn«agny, DFRCaEDI, lé vingt-troisième our du

mois de Mars, de 'année (e Notre-Seignetir mil huit cent sou-
So tour scndt de chea a et dix àdix uiëïdui ratin, dins la-Halle, lieu ordinaire

d rmles seances- conformement aux dispnitions de l'Acte Miniocipialnême instant, leson .druunu musique melodieuse frappa ses du Bis-Ca'nade 1860ede s5s amendement

,:Mortagne tressaillit et son front se contracta un in..tant A laquelle session, sont presents Tames Olîa ecuier maire.do
- O sàîaite là:bienvenue au-maître dit Kalu.la Municipajité dù illage'de Montmagnuy; François"Boulet

U, bras7apparnt Pl 'embratsuife d'une fenêtre du prAfiier étate écu-ermaire dela" M icipalié dela parosse deÜ. àhomas
'1Ce bras se retira immédiatement, mais une petite fleur:blanhe' louis Amédée Beau bien, écuier, inaire de la iMlunicipalité,'de l
omba. aux pied sde Rodolphe. i:., paroisse di Ca 'St. Inace, Narcisse Beaudoin, :ecéJter,. maire

Celui-ci avait vu le bras et les bracelets qui l'ornament, et qui dela paroisse Le St. Pierre de la Rivièére lu Sud; Hypoliîe .i'
brillèrent aux rayons de la lune.. . ' r n; er , ermarre dela. paroisse de St. François Riv.ere dt Sud

Sd ots'initelligib n s baissant por.re t.'Benjai in Roy, écuier, maire ea. parisse de 'Assomptio
la fir. , Î de Berthier.

eNra .l f ,ié L . .i
ais quelles que isent les paroles qu i avait prononcées. Lesquels six maires forment un quorum du conseil présidé par

âl s avaient età comprises parKau qui e tenait a.que1ques pas James Oliva, éciîier, Préfe! du dit cnuseil.
de sor' maite : . . .. ' 1 , , . . -'ditconseil, paries préseites, fait.lerèglement suivant:

C'est t li blanc dnIpsakr d I Indien, et sasigiction PROVINCE DE' QUÉBEC DISTRICT DE MONTMGNY
est 'Levoniemeit pour la vie - . . P .. ' '

Rodolphe froissa la pauvre fleur dans sa min 'e passa le seuil Réglenientpour régler la vente des liqueurs spiritueuses,vineuses
de la porte, sanajouter .un niot et san daign er jeter n 'regard . alcooliques et enivrantes, et imposer une taxe suri es personnes
derrière 'ii en vendaht et enrd.tdillant.

S'il s'était retonrne, par hasard, il aurait eu lieu d'être grande- 'o. Qu'il soit ordonné et statué que le percepteur des.dI·oits de
ment étonné intérieur pour ce district n'accordera dans les limites de ne comté

La figure dt Javanai , tout.a l'heure immobile et impassible 'e, licences pourvndlre.et détailler des liqueurs s'piritilenîses, vi
comme un masque de bronze, avait pris une exprespoiun:extraor- neuses,,alcoobques:et enivrantes, qu aux personne ou personnies
dinaire.

Ses sourcils s'èie:ripprochés c9 coit ac'tat et un feu
sauvage brillsii diï ss yeux. L~s îeWe relevées laissaient a
découvert ses dents blanches comme l>ivoire.

Il n'avait plis rien de ja face d'un: homme. Il avait l'air d'un
tigre, et d'un tigre.prêt a se. précipiter sur sa proie.

Au même instant, quelque chose brilla dans sa main.
C'était tne de ces terribles dagues.dont se servent les Malais,

et dont la lame a été trempée dans le poison'de PUpat. Cette
arme est aussi mortelle qlue là rnorsure du serpent dont elle a la
conrbe..

Mais le bras'prét à se lever retomba. Les notes d'une musique
étrange et-sauvage gni flottaient dans l'air de la nuit avaient pro.
doit cet eflet.

A mesure qu ' écoutait, Ka u' perdait son expression de féro-
cité.

- Non, dit-il,-en serrant a dagne dans les larges'plr de son
vêtement de toilu. Ce serait une mort trop facile. l n'a pas as-
liez ósl t!

Et jetant les rénes du chevai aux mains d'tit lonestic ue, il
traverda la conir, et ouvraTt une ietite porte disminialée par l'un
des arcs-boutatlis de la, muraille, il entra daits là. tour. '

(_4 continuîer.)

VOIN E. DE NORVEGE 'A VENDRE. Le bouàmigné offre
± envente 501Ji inots de cette avoine récoltêe i Sie. Anne

leè dernier, et supérieure âcelle achetée aux Etats Uni.-Prix
le minet, $5; minot, 3 :d mint, S;.

t7eavril 1870. Fl G l N H. C gPROUL ,
Editeu -de la Gazeuè des Camgiagnies

munies cun.certifnutini, ConsetiMunicipal loca, dans les limites
duquel elle ou elles résident.

.2o. Que chaque conseilloual ne pourra accorder un tel certificat
qu'après que la personne ou, personnes faisant application pour
icelui n'aura pryé entre les mains ,le son Secrétaire-Trésorier,
en sus le toutes autres sommes qui peuvent être exigecs par la
ioi. savoir :

o. Pour tenir boutique oi anherge et vendre et détailler des
liqnairrs spiriteries, vineuses, alcooliques et enivrantes en qan-
tité moindre le trois demiardy, a somme de trente piaitres
courant.

.2o. Pour tenir boutique on magasin pour vendre et détailler des
liqueurs spiritueuses, vineuses, alcooliques et enivrantes à em-
porter et en quantité.moindre de trois demiards à la fois la somm
de vingt et une piastres courant.

.2o. l'our tenir boutique on magasin ponr vendre et détailler en
toute quîantité silenimeni de )a bière ale pale, de porter, lasoinmme
de douze piastres courant.

4o. Que chaqe Loneeil local fixera lui-même lu nombre des
licences qui pourront.tre.accourdée dans ses limites.

5u. Toutes sommes d'argent payée. pour obtenir tel certificait,
feralpartie dles rondsle chaque ,oiseil local qi l'aura accordé.

Vrai extrait du Rh*gi.tre du Conseil Muiuiic1ial du iCoté le
Montmuagny.

(Signé) JAMES OLI VA,
-. 'iéfrt.

(Attesté) J. S. VALLI E

ecrétaire- Trésorier du Conseil Municipal de Mont mugny.
Montmagny, le 24 mars 1870.

%lA:..VENDRE A;L FERME-MODELE DE STE ANNE

APPRENTIS TYPOGRAPHES DEMÀNDtIS ' F X T eureauxi. 1 Aéýbhire; t de deu ans. Set, Veaux
... Ayrshire, lél de à6 smaines.

EUX jeunes gensdésirant apprenudre l typographie trouve- Conditións faciles S'adresse T
raient immédiatement de1l'emploi à 'iprimerie de lnaGa-

zetie de, Campagnes, en -s'adressant à 'Edieur-Propriétaire Ste. Anne dela Poctière, 31 mars 170. J.3RO. yQ, Po

à
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